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La commission a adopté le rapport de Pervenche BERES (PES, F) sur la communication de la 
Commission. La commission a partagé l·avis de la Commission quant à la nécessité de renforcer la 
coordination des politiques économiques des Etats membres de la zone euro et a exigé de la Commission 
qu·elle exerce sa capacité d·initiative. Elle a proposé que soit développé l·échange d·information entre les 
Etats membres de la zone euro sur leurs politiques fiscales et sur les recettes fiscales attendues. Elle s·est 
félicitée de la proposition de la Commission de publier un rapport régulier sur l·économie de la zone euro, 
a suggéré que ce rapport puisse paraître sur une base trimestrielle et qu·il soit rendu accessible au public. 
Les députés ont aussi plaidé pour que le Parlement s·implique dans le dialogue macroéconomique et pour 
que le Conseil, la Commission et le Parlement européen conviennent d·une amélioration de la 
coordination macroéconomique dans l·UE. La commission a souhaité voir les Parlements nationaux 
s·impliquer davantage et a recommandé qu·ils tiennent chaque année un débat avant que ne soient adoptés 
les programmes de stabilité des Etats membres, qu·ils participent à une réunion annuelle avec le Parlement 
européen, la Commission, le Conseil et l·Eurogroupe pour débattre des grandes orientations de politique 
économique et qu·un débat soit ouvert chaque année avec le Parlement européen afin de dresser un bilan 
de la mise en oeuvre de ces orientations dans leur pays respectifs et de la coordination des politiques 
économiques des Etats membres de la zone euro. Il a été également exigé de la présidence de 
l·Eurogroupe qu·elle fournisse davantage d·information sur ses débats, qu·elle apparaisse devant la 
commission économique et monétaire deux fois par an et fournisse tous les six mois un rapport au 
Parlement sur les actions menées dans le cadre de la mise en oeuvre de la coordination des politiques 
économiques dans la zone euro. 
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